
CATALOGUE DES MESURES D'INSERTION SOCIALE
LASoc

Activité Repas chauds à domicile / Romont
Description de l'activité Cette activité consiste à participer à la livraison de repas chauds à domicile (une quinzaine de 

repas par jour d'activité).
Objectifs à atteindre par 
le/la  bénéficiaire 

Renforcer l'estime de soi en produisant un engagement (agir pour soi) et en  développant les 
capacités de sociabilité à travers la collaboration avec des bénévoles (agir avec autrui) et les 
échanges avec les bénéficiaires des services (agir pour autrui).

Moyens et méthodes La collaboration avec les bénévoles assurant la distribution des repas, les échanges réguliers 
et valorisants avec les bénéficiaires du service.

Profil des bénéficiaires Personnes recherchant une revalorisation par les échanges avec autrui. Ces personnes 
doivent être mobiles, en relative bonne santé, motivées et engagées.

- Personnel Activité toujours réalisée en duo avec un bénévole
- Equipement Déplacement en voiture privée, infrastructures mises à disposition par la commune de Romont 

pour la distribution des repas.

- Localité Romont
- Adresse Rte des Rayons 6 (Service Repas chaud à domicile)

- District  Glâne

- Durée 3 mois renouvelable

- Taux d'activ. 4%

- Fréquence 2 fois par semaine (éventl. 3 fois selon les besoins)
- Dates dès le 1er mars

- Horaire 11h00 à 12h30

Capacité d'accueil Maximum une personne par période d'accueil
Coût de revient par 
bénéficiaire Fr. 4.- par jour.

Type de tiers 
organisateur 

Organisme bénévole

Tiers 
Organisateur Service de repas chaud à domicile
Adresse Rte des Rayons 6 Tél. 026/652 28 51

Fax 026/652 43 67
E-mail 

Responsable du projet Mme Jeannette Schmoutz
Personne de référence M. B. Oberson (026/652 37 03) (1)
Mission de l'organisme Association dont le but est d'assurer le service de livraison de repas à domicile

Intitulé de la mesure Revalorisation par les échanges avec autrui
Code Genre MIS * 604

Encadrement 

Modalités

Lieu 

Localité RomontNo postal / 1680

Remarques (1) Renseignements disponibles auprès du service social de Romont.
- Affiliation RC obligatoire (auprès du SASoc, cf. circulaire du 1er avril 2000)
- La Croix-Rouge doit prendre en charge la couverture accident LAA (cf. circulaire du 1er juillet 2003)

Catégorie MIS UTILITE SOCIALE

Conditions de 
participation 

Motivation personnelle et intérêt pour l'activité, entretien préliminaire, véhicule privé 
nécessaire, apparence soignée et devoir de discrétion.

Diese Eingliederungsmassnahme 
wird nur auf französisch 

durchgeführt. Cette MIS n'est 
organisée qu'en français.
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(Frais d'org., art. 32a let. a / 34 LASoc)

:

(art. 2 RELASoc)

11.11.2005SASOC : *Code Genre MIS  : 604
A reporter lors de la facturation LASoc

Date de validation de la mesure : 02.03.2000
La validation des MIS est réévaluée périodiquement ou lors de modifications dans l'activité


